
PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE MONT-LAURIER

RÈGLEMENT NUMÉRO : 134-80

Règlement amendant le règlement de zonage 
numéro 134 afin d’agrandir les limites de la zone H-621 

OBJET : Le présent règlement vise à agrandir les limites de la 
zone H-621 à même la zone IA-617

ARTICLE  1 :

Le plan de zonage constituant l’annexe B du règlement de zonage 
numéro 134 est modifié de manière à agrandir les limites de la 
zone H-621 à même la zone IA-617 soit une parcelle de 20 mètres de 
frontage et de 52 mètres de profondeur par rapport à la rue Lafleur, le 
tout tel qu’illustré en annexe « I » du présent règlement.

ARTICLE  2 :

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme.

______________________________
Daniel Bourdon, maire

______________________________
Stéphanie Lelièvre, greffière

Préparé par

_______________________________
Julie Richer, urbaniste
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ANNEXE I

Section hachurée à ajouter à la zone H-621


